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Projet de « Charte de bonnes pratiques » 

Echanges de données entre l’OVE de Tours et les responsables pédagogiques de LP et de M2 dans le cadre des 

enquêtes de suivi des diplômés 30 mois après l’obtention du diplôme 

Préambule : 

Dans le cadre de l’enquête nationale annuelle sur le suivi de l’insertion des diplômés de l’enseignement supérieur 

pilotée par le MESR, l’Observatoire de la Vie Etudiante de l’Université François-Rabelais (ci-après dénommé « l’OVE ») 

interroge chaque année les diplômés de licence professionnelle (LP) et master 2 (M2) trente mois après l’obtention de 

leur diplôme. Cette enquête nationale - qui implique le recueil de données nominatives – fait l’objet d’une déclaration à 

la CNIL afin de garantir aux répondants la confidentialité des données recueillies et leur utilisation uniquement à des 

fins statistiques (cf. annexe 3). La procédure de l’enquête nationale est également encadrée par une charte signée 

conjointement par le MESR et le Président de l’Université (cf. annexe 3). 

Les responsables pédagogiques des formations concernées, agissant dans le cadre de leur fonction professionnelle - 

dans un but d’évaluation de la qualité de la formation pédagogique dispensée - participent de fait à la gestion locale 

annuelle de cette enquête en fournissant annuellement à l’OVE les coordonnées des diplômés qu’ils suivent 

individuellement après leur sortie de l’établissement. Dans cette perspective, ces responsables pédagogiques ont émis 

le souhait de disposer en retour des données individuelles extraites de l’enquête annuelle de l’OVE. Afin de répondre à 

cette demande tout en respectant la loi Informatique et Libertés, l’OVE propose aujourd’hui une charte encadrant cet 

échange de données, qui devra être validée par le Conseil de Etudes et de la Vie Universitaire. Parallèlement, dans la 

mesure où les données détaillées de l’enquête seraient donc communiquées aux responsables pédagogiques des 

formations, il serait souhaitable que les filières ne réalisent pas d’enquêtes de suivi de leurs diplômés au même 

moment que l’OVE sur la promotion enquêtée par l’OVE (voir article 5 : calendrier de l’enquête) 

Article 1 - Objet de la charte : 

La présente charte a pour objet d’encadrer l’échange de données entre, d’une part, les responsables pédagogiques de 

licence professionnelle et de Master 2, d’autre part, l’OVE de l’université de Tours.  Cette charte sera applicable à partir 

des résultats de l’enquête 2012 auprès des diplômés 2010.  

Article 2 - Engagement des parties : 

A la stricte condition que le diplômé ait autorisé la transmission des informations le concernant – par l’intermédiaire 

d’une question posée dans l’enquête – l’OVE s’engage à transmettre aux responsables pédagogiques des formations 

diplômantes concernées qui en font expressément la demande certaines données recueillies à partir de l’enquête 2012. 

De leur côté, les responsables pédagogiques destinataires de ces données : 

- s’engagent à transmettre à l’OVE les coordonnées des anciens diplômés dont ils disposent lorsque l’OVE en fait 

la demande pour les besoins de l’enquête nationale 

- s’engagent également à ne diffuser à aucun tiers les informations individuelles transmises sauf quand, dans le 

cadre de leur mission pédagogique, d’autres enseignants de la formation auraient nécessité à contacter 

d’anciens diplômés afin de les faire intervenir dans l’établissement, par exemple pour des « conférences 

métier ».  

L’engagement de chacune des parties est entériné par la signature de la charte pour la durée du contrat 

d’établissement – sauf en cas de changement de responsable de la formation diplômante concernée - au moment où le 

responsable pédagogique fait la première demande de réception des données individuelles. 
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Article 3 – Procédure: 

Dans le questionnaire de l’enquête 2012 diffusée auprès des diplômés 2010 de M2 et de LP à partir du 1
er

 décembre 

2012, l’OVE a ajouté un item permettant au diplômé de donner son accord quant à la transmission des informations sur 

sa situation professionnelle actuelle au responsable pédagogique de sa formation.  

Les responsables pédagogiques des formations diplômantes concernées devront de leur côté exprimer une demande 

par mail à la responsable de l’OVE en précisant les données qui les intéressent. Il leur sera alors demandé de signer 

cette « charte de bonnes pratiques », en échange de laquelle ils recevront les données attendues. Ces données leur 

seront renvoyées sous la forme d’un tableau Excel contenant une ligne par individu et en colonne les données que le 

diplômé aura autorisé à transmettre : 

• coordonnées personnelles et/ou professionnelles 

• informations sur sa situation professionnelle 

Par la suite, dans le mail où l’OVE questionne annuellement les responsables pédagogiques sur les coordonnées des 

anciens diplômés, l’OVE rappellera la possibilité de recevoir ces données. Dans le cas où la charte aurait déjà été signée 

par l’enseignant responsable de la formation, une simple réponse par mail de sa part suffira à l’envoi par l’OVE de ces 

données individuelles de suivi. 

Dans le cas où un nouvel enseignant aurait été nommé responsable d’une formation de LP ou de M2, obligation lui sera 

faite de s’engager à son tour par la signature de la charte s’il souhaite être destinataire de certaines données 

individuelles sur la situation professionnelle des anciens diplômés. 

Concernant les diplômés qui n’auraient pas expressément autorisé la transmission de leurs coordonnées ou des 

informations sur leur situation professionnelle, les données qui les concernent ne figureront pas dans le fichier Excel 

transmis par l’OVE aux responsables pédagogiques. 

Article 4 - Confidentialité des données : 

La confidentialité des données est garantie par la déclaration CNIL dont l’enquête fait l’objet. Les préconisations de la 

CNIL sont détaillées dans l’Annexe 2. 

Les données transmises par l’OVE aux responsables pédagogiques sont par nature uniquement destinées à un usage 

individuel du responsable de la formation. Toute diffusion sous quelque forme que ce soit de ces données individuelles 

transmises par l’OVE, sur un site web, dans un rapport ou sur tout autre support n’est pas autorisée. 

Article 5 - Calendrier des enquêtes : 

Chaque année, le dispositif d’enquête respecte le même calendrier : 

• Octobre-novembre : phase de pré-contact (contact des diplômés en amont du début de l’enquête pour 

présenter le dispositif et obtenir des coordonnées à jour) 

• Décembre-mars : passation du questionnaire 

• Avril : nettoyage des données et mise en forme pour renvoi au MESR 

• A partir de mai : analyses locales 

• Juin : mise à disposition des données pour les enseignants. 

Liste des annexes : 

• Annexe 1 : questionnaire proposé en 2012 aux diplômés 2010 de Master et de Licence pro. 

• Annexe 2 : extrait du guide CNIL pour l’enseignement supérieur 

• Annexe 3 : charte de la collecte des données élaborée par le Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche. 

et/ou 
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Annexe 1 : questionnaire qui sera proposé en décembre 2012 aux diplômés 2010 de M2 et LP 
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: extrait du guide Informatique et Libertés pour l’enseignement supérieur 
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